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COMMUNICATION

Dès la page d’accueil aux couleurs sobres – bleu, 
blanc, gris et doré -, l’internaute a un accès aisé et 
rapide à n’importe quelle page du site, en 2 ou 3 clics. 
Chacune des 22 communes de l’ARC y est en bonne 
place puisque, dès son entrée sur le site, l’internaute 
peut accéder à un descriptif succinct de la commune 
de son choix et aller plus loin dans ses recherches 
avec un lien direct au site internet de chaque ville.

Les pages « A la Une » et « Agenda », également ac-
cessibles depuis la page d’accueil, sont désormais 
autant d’outils pour connaître l’actualité et les dif-
férentes manifestations au sein de l’agglomération.  
Enfin, si vous souhaitez en savoir plus, toutes les  
publications de la collectivité, Compiègne Notre Ville, 
Le Picantin, Arc-Infos, sont à votre disposition pour 
être feuilletées ou téléchargées.

Simplifier l’accès 
aux démarches en ligne

L’onglet « Démarches en ligne », 
positionné de manière fixe sur 
la partie droite de toutes les 
pages du site internet et facilement 
reconnaissable par un sigle sur fond 
doré, offre la possibilité aux internautes d’avoir accès à  
tout moment aux démarches dématérialisées de  
la collectivité : état-civil, éducation, transports sco-
laires, stationnement, urbanisme, voirie… 
Cet onglet sera enrichi au fur et à mesure de la dé-
matérialisation mise en œuvre par les services. 
L’objectif est de faciliter la vie quotidienne des  
usagers et de renforcer la proximité avec la collectivité.

Plus ergonomique

Ce nouveau site web a été conçu pour apporter le 
maximum de confort, de sécurité et d’efficacité aux 
utilisateurs. Il permet aux internautes de réaliser 
l’action pour laquelle ils accèdent au site, de manière 
simple, rapide et intuitive.

Ainsi, depuis le menu de la page d’accueil, 
vous accédez directement aux services 
de la Ville de Compiègne et de l’ARC 
regroupés en différentes rubriques : 
aide à la personne, transports et mobilité, 
habitat, famille, déchets, eau, règlemen-
tation, vie associative, état-civil, élections.

Parallèlement, la composition et les dé-
libérations des assemblées délibérantes, 
les compétences de la ville de Compiègne 
et de l’ARC et leur découpage (par quar-
tier ou par commune) ou encore les offres 
d’emploi, le portail des marchés publics, 
les enquêtes publiques peuvent être 
consultés depuis ce menu.

Un site "responsive"

Le nouveau site de la Ville de Compiègne et de l'Ag-
glomération a été conçu pour offrir une consultation 
confortable sur des écrans de tailles très différentes. 
70% des sites sont désormais consultés sur smart-
phones ou tablettes. L’utilisateur peut ainsi accéder 
au site avec le même confort visuel sur n’importe quel 
appareil tactile sans avoir recours au défilement hori-
zontal ou au zoom avant/arrière.

Un site appelé à s’enrichir
C’est une version à minima qui a été mise en ligne 
fin août puisque 40% des contenus restaient à  
intégrer. Le service Communication de l’ARC poursuit 
la migration des informations de l’ancien site sur cette 
nouvelle plateforme, notamment dans les domaines de 
la Culture et du Sport. Le contenu sera ensuite enrichi  
régulièrement et complété en fonction des besoins de 
la collectivité et de l’actualité.

Proposer un événement
Les associations peuvent elles aussi contribuer à  
l’enrichissement du site en ajoutant un événement 
(expo, concert, etc) dans la partie « L’AGENDA »  
(sur la page d’accueil), et en cliquant sur « Toutes  
les dates » puis « Je propose un événement »  
>  https://www.agglo-compiegne.fr/agenda

Cette nouvelle fonctionnalité du site internet est très 
pratique et facile d’utilisation et permettra aux asso-
ciations qui le souhaitent d’annoncer leurs manifesta-
tions, après validation de la collectivité.

Aujourd’hui, quelques 30 000 visites sont enregis-
trées chaque mois. N’hésitez pas à vous approprier ce 
nouvel outil qui vise à simplifier les démarches pour 
les habitants et à mettre en avant les services mis en 
place par la ville de Compiègne et l’ARC ! 

Un site internet entièrement renouvelé 
pour Compiègne et son agglomération
Le nouveau site internet de la Ville de Compiègne et de l’Agglomération de la Région de Compiègne -  
www.agglo-compiegne.fr - est désormais en ligne. Plus moderne, plus ergonomique et entièrement 
"responsive", il a été conçu pour répondre aux exigences actuelles du web et aux besoins des utilisateurs.

  Les Espaces 
   Cyber-base 

sont à votre disposition 
pour vous accompagner 

dans l'utilisation de 
ce nouveau site internet : 

démarches en ligne, création 
de votre compte usager,...

Informations : 
03 44 42 56 30

s
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LES IMAGES DU MOIS Le Fil
Créés après la seconde guerre mondiale pour rap-
procher les peuples et concourir à une meilleure 
connaissance mutuelle, les jumelages ont permis 
de nouer des relations privilégiées avec nos villes 
sœurs, tout d’abord en Europe puis au-delà des 
frontières de l’Union européenne. 
Aujourd’hui jumelée avec 13 villes à travers le 
monde, Compiègne affirme plus que jamais son 
rayonnement à l’international. Des rapproche-
ments qui certes permettent de porter haut et 
fort les couleurs de la cité impériale aux quatre 
coins du monde et d’inviter l’international au 
cœur de la ville, mais qui reposent aussi sur  
de véritables engagements de part et d’autre et  
impliquent les populations locales.

Le nouveau site internet de la Ville de Compiègne 
et de l’Agglomération de la Région de Compiègne 
– www.agglo-compiegne.fr –  voit le jour après  
plusieurs mois de travail pour le rendre plus  
moderne et ergonomique, mais aussi plus pratique 
et plus proche de vous. 
Totalement repensé en fonction des exigences  
du web, ce nouvel outil permet un accès simplifié 
à l’information et aux démarches en ligne. Sa pré-
sentation dynamique et épurée, avec ses rubriques  
clairement identifiables, facilitera votre navigation. 
Je vous invite à vous approprier ce nouvel outil qui 
est appelé à s’enrichir au fil de l’actualité.

La ville évolue et s’inscrit dans une démarche en fa-
veur de la transition énergétique et de l’environnement. 
À l'image du nouveau quartier des Sablons rési-
lient, tous les nouveaux aménagements prennent 
en compte les exigences écologiques tant dans les 
constructions que dans les espaces verts.
La ville privilégie désormais un mode d’entretien 
durable et dans cette logique, vient de réintroduire 
des animaux en milieu urbain pour l’entretien naturel 
de certaines surfaces enherbées. 
Vous aussi, participez nombreux à la Semaine bleue 
qui invite cette année nos aînés à se mobiliser en 
faveur de la planète, ou encore aux ateliers autour 
du jardinage écologique qui sont l’occasion de se fa-
miliariser avec les bonnes pratiques pour préserver 
l’environnement !
 

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone, 
le lundi 28 octobre 2019 entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier
• Mercredi 23 octobre 2019 à 20h45 pour le quartier 
Bellicart, au centre de rencontres de Bellicart.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur : 
www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

 Compiègne et son agglomération

S O M M A I R E
COMMUNICATION  .................................................................P2

IMAGES DU MOIS - ÉDITORIAL  .............................................P3

AMÉNAGEMENT ....................................................................P5

URBANISME ..........................................................................P7

DOSSIER : JUMELAGES .....................................................P8 & 9 

ENVIRONNEMENT  ..............................................................P11

EXPRESSION LIBRE ............................................................P13

ACTUALITÉ ..........................................................................P14

VIE PRATIQUE  .....................................................................P15

CULTURE  ............................................................................P16

Compiègne obtiendra-t-elle sa 4e fleur ? Après une visite minutieuse des espaces verts de la ville 
fin août, les experts du label « Villes et villages fleuris » rendront leur verdict mardi 8 octobre.

g 1000 ans d’histoire 
projetés sur la façade de l’Hôtel 
de Ville, des Mérovingiens à  
la construction du Pont-Neuf.

L’heure de la rentrée a sonné a
pour plus de 3800 petits 

Compiégnois des classes 
maternelles et élémentaires.

g Tous Unis pour la Cité
Les nouveaux étudiants compié-
gnois se sont mobilisés autour  
de différentes actions citoyennes.

g Voitures américaines,  
Harley Davidson ou encore  
camions survitaminés…  
Ambiance US garantie sur le parking 
du Ziquodrome pour l’US Cars Day.

g Nouveaux arrivants 
La Ville leur réserve un accueil 
privilégié.

Rendez-vous de septembre a 
Vif succès pour cette 1ère édition 

au Cloître Saint-Corneille.

Les commerçants du centre-ville a
évoquent les enjeux du 

commerce de cœur de ville,  
lors d’un séminaire de rentrée.

Plus de 300 associations a
tous domaines confondus,  

ont présenté leurs activités lors 
de la Fête qui leur est dédiée.
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AMÉNAGEMENT

Camp des Sablons : 
démarrage de la 2e phase des travaux en octobre
En 2017 et 2018, une 1ère phase de travaux a été réa-
lisée ZAC du Camp des Sablons. Elle a consisté en :

• la construction de l’avenue de la Faisanderie, de 
l’allée des Nymphes et de l’avenue du colonel Arnaud 
Beltrame, 
 • la réhabilitation de l’avenue du 25e RGA, de la contre- 
allée de l’avenue de Royallieu et de l’avenue de Marigny,
 • l’aménagement des espaces verts contigus à ces 
voies. 
Cette première phase a permis l’ouverture du lycée 
Jean Paul II pour la rentrée 2018. 
 Elle va se poursuivre par la réalisation d’une rési-
dence services seniors, d’un bâtiment tertiaire qui ac-
cueillera les bureaux d’ADIM et de SOGEA ainsi qu’une 
crèche, et la construction de l’institut médico éducatif 
de la Faisanderie.

Poursuite des aménagements 
et constructions dès octobre 2019
L’ARC va débuter les travaux de la phase 2 à partir 
d’octobre 2019 pour plusieurs mois. Ces travaux com-
prendront :
 • la construction de l’allée des Hamadryades, de l’al-
lée des Vestales, de la Place Michel Woimant, 
 • la poursuite de l’aménagement de l’avenue de la 
Faisanderie, de l’avenue du Colonel Arnaud Beltrame, 
 • la réalisation des espaces verts fin 2020. 

La phase 2 est destinée à accueillir les logements : 
environ 200 logements collectifs à la fois en accession 
privée, en accession sociale, en logements locatifs 
intermédiaires, 9 maisons de ville et 13 lots à bâtir 
commercialisés par l’ARC. Cette phase comprendra 
des commerces de proximité en rez-de-chaussée 
des immeubles autour de la place Michel Woimant.  
En rez-de-chaussée, une maison médicale d’environ 

250 m2 est prévue. Elle pourrait accueillir une dizaine 
de praticiens médicaux et para-médicaux.

Les promoteurs des différents projets sont choisis (le 
groupe PICHET, EIFFAGE, COBAT, VINCI, CDC Habitat) 
et les permis de construire sont délivrés ou en cours 
d’instruction. Les premières constructions débute-
ront début 2020 pour une livraison mi 2021.

Commercialisation des lots à bâtir

Une première tranche de 13 lots à bâtir individuels 
sera aménagée pour la fin de l'année. La direction 
des Affaires Foncières de l'ARC prend actuellement 
contact avec les personnes inscrites sur liste d'attente 
(dans l'ordre d'inscription) afin de vérifier leur intérêt. 
Les prix de cessions varient entre 264 et 300 €/m² TTC. 

La résidence services seniors de 130 logements sera réalisée par la société EIFFAGE

Futurs bureaux d'ADIM et de SOGEA

s La résidence seniors
La société EIFFAGE réalisera le bâtiment.  
La résidence sera ensuite gérée par le groupe 
MONTANA. 
130 appartements à louer, meublés ou non,  
seront réalisés pour des personnes autonomes.
Différents services seront proposés : aides 
au déménagement, services à domicile pour  
les petits travaux, le ménage, la toilette,  
un restaurant, une piscine, une salle de cinéma, 
une bibliothèque, des activités de loisirs, des 
services liés au bien-être, un jardin…

VINCI : 51 logements et surface commerciale d'environ 1000m2 
avec maison médicale, supérette, coiffeur, spa,...

EIFFAGE : 72 logements  
PICHET : 30 logements

Un quartier 
entre ville et forêt
Les espaces publics du quartier et les am-
biances urbaines vont permettre un passage 
progressif de la ville à la forêt. 
La trame verte se composera de strates  
végétales différentes : arborées, arbustives et 
herbacées. Elle utilisera des essences locales  
et forestières. La composition paysagère  
permettra une gestion différenciée.

g
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URBANISME

ANRU II : la phase de 
concertation s’accentue
D'ici la fin de l'année, une dizaine de  
réunions de concertation sont orga-
nisées avec les habitants des quar-
tiers des Musiciens et des Maréchaux 
concernés par l’ANRU II. Un projet 
co-construit avec les habitants dès la 
phase de diagnostic.

Plusieurs opérations sont à ce jour 
envisagées par l’Agglomération de la 
Région de Compiègne, la Ville de Com-
piègne, Picardie Habitat et l’OPAC de 
l’Oise. Elles seront soumises d’ici la  
fin de l’année à l’approbation des par-
tenaires du projet, dont l’ANRU, pour  
une réalisation des opérations entre 
2020 et 2029 et un budget d’environ  
100 millions d’euros.

 Au Clos des Roses, 
dans le quartier des Musiciens : 
• Création de trois rues qui traverse-
ront le quartier et supprimeront les 
impasses, transformation de la péné-
trante (Clément Bayard /Bury-Saint  
Edmunds) en boulevard urbain le long 
du quartier

• Aménagement d’un espace de dé-
tente sur les bords de l’Oise au niveau 
du stade du Clos des Roses, améliora-
tion des aires de jeux et espaces verts 
dans le quartier

• En plus des 227 logements du CROUS, 
102 logements sociaux (3 immeubles 
de Picardie Habitat) pourraient être  
démolis (5 et 6 square Debussy et 7  
à 14 square Charpentier), et environ 
150 logements en accession et 45 loge-
ments sociaux au sein d’une résidence 
intergénérationnelle créés.

• Réhabilitation des 596 logements  
sociaux du quartier entre 2020 et 2026, 
notamment afin d’améliorer le confort 
thermique des bâtiments et l’autono-
mie des personnes âgées. Picardie 
Habitat prévoit même pour ses deux 
immeubles du square Berlioz une  
requalification d’ampleur, avec ajout de 
balcons.  

 Les quartiers 
La Victoire/ Les Maréchaux : 
• Création de nouvelles rues pour tra-
verser le quartier des Maréchaux

• Amélioration des aires de jeux et  
espaces verts dans le quartier

• Démolition possible de 120 loge-
ments sociaux (4 à 13 square du Maré-
chal Lyautey et 3 et 4 square du Colonel 
Driant) et de garages.  

• Création de logements en accession. 

• Réhabilitation d’une partie des 1300 
logements sociaux des Maréchaux et 
de la Victoire entre 2022 et 2029. 
Les démolitions des logements sociaux 
seront compensées par de nouvelles 
constructions dans différents quartiers 
de Compiègne. 

Des équipements structurants pour-
raient également faire l’objet d’im-
portants travaux de rénovation : re-
qualification et création de locaux 
à l’Espace du Puy du Roy, requa-
lification du Centre municipal An-
ne-Marie Vivé, du groupe scolaire 
Charles Faroux et éventuellement 
du Centre de rencontres de la Victoire. 

Toutes ces options sont soumises à la 
fois à nos partenaires et aux habitants 
directement concernés. 

Rien de tout cela n'est définitif et 
chaque réunion de concertation aboutit 
à des propositions de modifications.

La fontaine, place de la Croix Blanche, 
de nouveau en fonction
Il y a quelques mois était inaugurée une 
fontaine place du Change particulière-
ment appréciée des badauds qui ont 
pris l’habitude, durant tout l’été, de flâ-
ner aux terrasses de cafés installées à 
proximité. 

Aujourd’hui, c’est au tour de la place de la 
Croix-Blanche de retrouver sa fontaine 
après quelques aménagements. Lieu de 
détente, de rencontre, la présence d’une  
fontaine constitue un élément struc-
turant au sein d’un quartier ; elle est 
aussi apaisante pour les riverains  
et les promeneurs. 

Cet été, la ville a donc remis en état la 
fontaine du quartier des Capucins qui 
ne fonctionnait plus. C’est une entre-
prise privée qui a réalisé l’ensemble des 
travaux sous le contrôle des équipes de 
la ville : 
• Réfection complète de l’étanchéité du 
bassin

• Sablage de la pierre constituant le 
bassin
• Reprise du rejointoiement des pierres
• Sablage et remise en peinture de la 
colonne d’eau
• Révision de l’installation de plomberie
• Remplacement de la pompe 
• Révision de l’installation électrique
Le montant total des travaux s’élève à 
21 000 € TTC.

Réfection de l’aire de jeux

La Ville de Compiègne en a profité pour 
rénover l’aire de jeux et ses abords en-
gazonnés. Il s’agit là aussi de proposer 
aux plus jeunes un espace au cœur 
de leur quartier, pour jouer et se dé-
tendre. De nouveaux jeux (moto, che-
val à ressort, tourelle) ont été installés  
et le sol souple a été entièrement refait 
pour amortir les éventuelles chutes. 
Le montant des travaux s’élève à  
38 541 € HT. 

1ère esquisse pour la réhabilitation des immeubles square Berlioz (Archétude pour Picardie Habitat).
Cette esquisse est une orientation possible et non figée des rendus définitifs.

1  Mise en place d'une vêture isolante 
2  Ensemble vitré du hall, niveau sous-sol 
3  Pose d'un bardage rapporté sur ossature 
4  Ossature formant des loggias devant 

     les cuisines et séjours 
   

1
2

34
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COMPIÈGNE RAYONNE 
PLUS QUE JAMAIS À L’INTERNATIONAL
 sUn peu d’histoire

Au lendemain de la seconde Guerre mondiale, Com-
piègne s’engage dans la construction de l’Europe, 
sous l’impulsion de Jean Legendre, européen convain-
cu. Pionnière dans cette démarche, elle est l’une des 
premières villes de France à nouer des partenariats 
avec d’autres villes d’Europe, illustrant ainsi parfai-
tement la volonté de réconciliation des peuples après 
les conflits sanglants.

Des relations se nouent et des chartes de jumelage 
sont signées : avec les villes de Huy (Belgique) en 1959, 
puis de Landshut (Allemagne) en 1962, avec Arona 
(Italie) également en 1962, Vianden (Luxembourg) en 
1964 et Bury Saint-Edmunds (Royaume-Uni) en 1967. 
Ces jumelages illustrent la nécessité d’un véritable 
rapprochement entre les pays. « Certains jumelages 
étaient des évidences » confie l’élue aux jumelages.  
« Pendant la guerre, les Donneurs de sang bénévoles 
et la Croix-Rouge étaient extrêmement actives à Huy 
et à Compiègne, ce qui a facilité les rapprochements 
entre les deux villes. Arona et Vianden étaient déjà ju-
melées entre elles, nous avons donc élargi le cercle 
des villes amies ».

L’ouverture sur l’Europe se poursuit, quelques années 
plus tard, avec Elblag (Pologne) en 2002 et Guimarães 
(Portugal) en 2006.

Mais l’ouverture sur le vaste monde nous tient aussi à 
cœur. Les échanges s’internationalisent grâce aux ju-
melages extra-européens : Kiryat-Tivon (Israël) et Shi-
rakawa (Japon) en 1988, Raleigh (Etats-Unis) en 1989 
et plus récemment, Ziguinchor (Sénégal) en 2017, La-
rache (Maroc) en 2017 et Jezzine (Liban) en 2019. « Les 
rapprochements avec Shirakawa et Raleigh étaient 

à l’origine d’ordre économique puisqu’initiés en lien 
avec l’entreprise Roussel-Uclaf, devenue Aventis mais 
ils sont aussi parfois le fruit d’une initiative indivi-
duelle comme pour Kiryat-Tivon ou Jezzine ».

sPérenniser nos liens 
     avec les villes sœurs
La « recette des jumelages » repose en 
grande partie sur les associations.
Si, au cours des décennies écoulées, Compiègne s’est 
associée avec 13 villes à travers le monde, c’est aussi 
grâce au travail réalisé par les associations de jume-
lage qui, par leur dynamisme, ont grandement contri-
bué à pérenniser les liens entre les villes sœurs. Au fil 
des ans, les échanges se sont multipliés : échanges 

Riche de 13 jumelages dont 
certains ont plus d’un demi-
siècle, Compiègne a dès le 
lendemain de la seconde Guerre 
mondiale affiché sa volonté de 
nouer des liens forts et durables 
avec d’autres pays d’Europe, 
puis du monde entier. 

Symboles de paix et de 
réconciliation, ces partenariats 
permettent aujourd’hui plus que 
jamais de favoriser les rapports 
humains et de découvrir 
des pays et des cultures 
passionnantes. 

DOSSIER

s Plus de 60 ans de coopération 
      entre Compiègne et Brême
Compiègne fut pionnière d’un partenariat avec le 
Volskbund de Brême « pour construire avec les 
jeunes la réconciliation par-dessus les tombes». 
Depuis 1957, et encore récemment, elle a ac-
cueilli durant l’été des camps de jeunes venant 
restaurer et entretenir les tombes des soldats 
allemands enterrés dans l’ensemble des cime-
tières militaires proches de la ville. 
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DOSSIER

scolaires et linguistiques souvent, mais aussi sportifs, 
culturels, solidaires, ont permis de tisser des rela-
tions d’amitié fortes et durables. Promoteurs d’idées, 
les associations et leurs membres se sont vite impo-
sés comme des acteurs indispensables à l’émergence 
de relations fructueuses et amicales avec nos villes 
jumelées. 

Nos échanges se portent bien grâce aux relations in-
ternationales développées par nos écoles et nos en-
treprises. Les élus et les associations s’appuient aussi 
sur les tissus scolaire et économique pour développer 
leurs projets.

sDes rapprochements   
     constructifs
Particularité de nos jumelages, Compiègne et quatre 
autres villes sœurs, Huy, Arona, Vianden et Bury 
Saint-Edmunds ont choisi de se jumeler entre elles. 
Un choix unique en Europe qui permet de resserrer 
les liens dans les domaines scolaire, culturel, sportif.

En 2007, lors du jumelage avec Guimarães, est signé 
un protocole de coopération entre l’UTC et l’école d’in-
génieurs de Guimarães. De son côté, le Parlement Eu-
ropéen des Jeunes (PJE), mis en œuvre à l’initiative 
de la ville de Guimarães, permet depuis à des jeunes 
lycéens européens dont des Compiégnois de se ren-
contrer autour d’un thème précis. En mai dernier, 
quatre lycéennes issues d’établissements scolaires 
de Compiègne ont été sélectionnées pour présenter 
leur exposé aux membres du PJE qui se tenait à Igua-
lada en Espagne. Elles devaient convaincre le jury que 
Compiègne était « La » meilleure ville pour faire du 
sport en Europe.

En 2009, une charte de coopération est signée avec 
Jezzine au Liban, elle aboutira en 2019 à un jumelage 
entre les deux villes.

En 2017, une coopération quadripartite est signée 
entre Compiègne, Margny-lès-Compiègne, Larache 
au Maroc et Ziguinchor au Sénégal. Ce partenariat est 
officialisé avec les signatures d’une charte de coopé-
ration décentralisée et d’une convention de coopéra-
tion entre la Faculté polydisciplinaire de Larache et 
l’Université de Technologie de Compiègne.

sDes champs d’action illimités
• Echanges de savoir-faire et d’expertise entre les 
services de nos collectivités
• Invitations réciproques aux manifestations cultu-
relles et sportives
• Accueil de groupes internationaux lors d’échanges 
scolaires, universitaires, séminaires d’entreprises, 
Festivals
• Chantiers d’été, projets étudiants et professionnels
• Cours de langue de tous niveaux
• Activités associatives ludiques, culturelles, spor-
tives, culinaires,…
• Voyages de découverte et accueils en famille
• Tour de table des jumelages, moment de conviviali-
té entre les adhérents des associations de jumelages 
autour d’un buffet participatif.

s3000 visiteurs étrangers  
     par an
L’Office de Tourisme accueille chaque année plus de 
3000 visiteurs étrangers, majoritairement en prove-
nance du Royaume-Uni, de Belgique et des Pays-Bas 
(en lien avec le tourisme de mémoire et le chemin de 
Saint-Jacques de Compostelle), mais aussi des tou-
ristes asiatiques, nord et sud-américains, tourisme 
généré notamment par l’UTC, l’ESCOM et les entre-
prises de l’agglomération. 

Contacts :
Service Jumelages et Relations internationales- 
Cabinet du maire : 03 44 40 73 22
Maire Adjointe aux Relations internationales et 
Jumelages : 06 32 60 20 84 

s Des relations internationales 
développées par les entreprises 
et les établissements d’ensei-
gnement supérieur

• L’UTC (Université de Technologie de Com-
piègne), l’ESCOM, l’ESC, les établissements de 
santé et les entreprises installées sur les zones 
d’activités de l’agglomération ont développé de 
nombreuses relations internationales, ce qui 
donne l’opportunité à de nombreuses déléga-
tions de venir à Compiègne et permet d’enrichir 
nos liens et actions en permanence.

• Les 450 étudiants internationaux annuels de 
l’UTC proviennent de 22 pays différents.

• Les étudiants de l’UTC ont des projets de coo-
pération à l’international avec l’Amérique du sud, 
l’Amérique du nord, la Chine, l’Inde, l’Australie et 
la Nouvelle-Zélande.

Les associations de jumelage
• Compiègne - Huy (Belgique) - Vianden (Luxembourg) : 
   Lony Flipo
• Compiègne - Landshut (Allemagne) : Michèle Bilbault
• Compiègne - Arona (Italie) : Sylvianne Romet
• Compiègne - Bury Saint-Edmunds (Royaume-Uni) : 
    Floriane Le Rouzic
• Compiègne - Kiryat Tivon (Israël) : 
   Sylvie Hanen - Rubinski
• Compiègne - Shirakawa (Japon) : Vincent Roussel
• Compiègne - Raleigh (États-Unis) : Nicolas Le Chatelier
• Compiègne - Oise Elblag (Pologne) : 
    Marie-Claire Garreau
• Compiègne - Guimarães (Portugal) : Zaïa Chekroun
• Compiègne - Ziguinchor (Sénégal) : Amalya Sissoko
• Compiègne - Margny - Larache (Maroc) : 
   Sophie Marini et Richard Velex, co-présidents
• Compiègne - Jezzine (Liban) : Claire Aoun
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ENVIRONNEMENT

Les modifications des pratiques de 
gestion des espaces verts pour privi-
légier un mode d’entretien durable, 
contribuant à la préservation de la bio-
diversité, conduisent aujourd’hui les 
collectivités locales à faire appel à de 
nouvelles techniques ou à renouer avec 
des pratiques ancestrales.

La Ville de Compiègne a donc décidé  
de mettre en place des solutions 
d’éco-pâturage et de faire appel, pour 
leur mise en œuvre, à une société  
locale, La Bêle Solution.

Depuis la mi-août, cinq moutons 
Shropshire broutent ainsi à la place des 
tondeuses et autres débroussailleuses 
pour entretenir naturellement un ter-
rain enherbé de 9500 m2 situé à proxi-
mité du rond-point de l’Abbaye, le long 
de l’avenue de Royallieu. Trois ruches 
viendront compléter le dispositif.

Ce mode de gestion comporte de nom-
breux avantages. Cette race de mou-
tons est notamment particulièrement 
bien adaptée au pâturage des espaces 

arborés car les moutons Shropshire 
ne mangent pas les écorces, donc nul  
besoin de protéger les arbres indivi-
duellement. Outre une tonte naturelle, 
les bêtes rendent la terre plus fertile. 
Le broyage des végétaux est également 
évité, ce qui permet de sauvegarder 
les habitats d’insectes et autres petits 
animaux. Parallèlement, l’impact envi-
ronnemental est quasi nul : réduction 
des émissions sonores, aucun déchet, 
aucun traitement, aucune odeur.

Sur un autre site, à Bellicart, ce sont 
un grand poney et un mouton de race 
tarasconnaise qui ont investi un terrain 
situé derrière les courts de tennis. L’ob-
jectif est identique.

La présence d’animaux en milieu  
urbain permet aussi de sensibiliser à  
la préservation de l’environnement.  
Des panneaux pédagogiques seront 
installés prochainement. Des ani-
mations gratuites avec des vétéri-
naires, des bergers, un maréchal- 
ferrant seront organisées. 

L'éco-pâturage,
pour un entretien durable

Programme 
des animations sur :
https://www.facebook.com/
labelesolution 
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MAJORITÉ

OPPOSITION
COMPIÈGNE GAGNANTE COMPIÈGNE BLEU MARINE

Le problème crucial de la forêt amazonienne 
a réveillé de nombreuses consciences au 
cours de la période estivale. Les incendies 
gigantesques que l’on a pu observer sont les 
marqueurs terribles de l’extrême fragilité 
de notre planète.
Notre désarroi s’accompagne d’un autre 
spectacle tout aussi effrayant : des res-
ponsables politiques qui continuent à se 
désintéresser de notre environnement ou  
« des grands » de ce monde qui réitèrent de 
nouvelles promesses difficilement audibles 
quant au respect de notre espace de vie…
La marque écologique devient une em-
preinte historique à l’échelle du monde, 
mais…  les cynismes et les égoïsmes de tout 
ordre continuent !
Il nous faut agir maintenant et de façon  
déterminée à toutes les échelles, notam-
ment locale.

À Compiègne, force est de constater que  
l'intérêt pour l’environnement est très limité. 
Chaque fois que notre groupe a pointé les 
insuffisances dans ce domaine, nous avons 
dû faire face à des commentaires caricatu-
raux, acerbes, ou moqueurs.
Et pourtant, les résultats des orientations 
politiques de l’équipe de Philippe Marini 
sur le thème de l’écologie laissent plus que 

perplexes. L’écologie est conçue comme 
un gadget, une occasion de communiquer 
avec légèreté : l'insécurité routière avec le 
manque de vraies pistes cyclables (alors 
que la Loi l’oblige sur les créations ou réno-
vations de voies routières) - en témoigne le 
dernier accident sur le nouveau quartier des 
Sablons - , le bruit, la pollution, récemment 
une fontaine préélectorale, au centre ville,  
inaugurée sur une marée de pavés,  sans 
aucun banc ni espaces verts conséquents…  
autant de dossiers non ou mal traités par la 
majorité actuelle.
Il est grand temps de permettre aux habitants 
de Compiègne de vivre dans une cité où l’en-
vironnement est une préoccupation de tous 
les instants.  Saluons à titre d’exemple les 
maires de France volontaristes qui ont dé-
cidé de protéger leur population des effets 
nocifs des pesticides et des glyphosates 
(voir site « nous voulons des coquelicots ») 
Quelles sont les réflexions et actions  
menées sur ce thème dans le Compiégnois ? 
Notre devoir collectif est de préserver le 
cadre de vie et la santé de nos concitoyens et 
celle des générations futures,  à Compiègne 
comme dans le monde.

Richard Valente,  Solange Dumay, 
Dilvin Yuksel - Conseillers municipaux 

PS Social-Écologie

Au début du mois d'août, l'église Saint-
Eloi de Compiègne a été vandalisée.  
Au vol d'objets de culte et de matériel 
de sonorisation, s'ajoute la profanation 
du tabernacle, réceptacle des hosties 
consacrées. Cette offense au corps du 
Christ constitue pour l’Église et la com-
munauté Chrétienne un grave sacrilège. 
Ces actes odieux s'additionnent aux  
désormais nombreuses détériorations  
et incendies d'églises perpétués sur 
notre territoire, et témoignent d'une 
dégradation progressive de l'irrespect, 
voire de l'animosité de certains envers 
nos institutions religieuses. L’État reste 
comme à son habitude sans réaction, au 
même titre que les médias nationaux. 

Cette préoccupante escalade, dont le 
point d'orgue avait été le meurtre du 
Père Jacques Hamel à Saint-Étienne-
du-Rouvray en 2016 par des terroristes 
islamistes, nous amène à nous interro-
ger sur la déliquescence du respect lié 
au sacré et à la Chrétienté dans notre 
pays et à travers le monde. Le Pape 
François, quant à lui, préfère fustiger le 

patriotisme et le souverainisme, plutôt 
que de nommer le véritable ennemi 
de l'occident, à savoir l'islamisme.
Il se trompe non seulement de combat, 
mais entérine une forme de syndrome 
qui consiste à défendre le bourreau et 
fustiger la victime. Il n'est plus temps  
de se flageller, mais de défendre nos  
valeurs Chrétiennes et occidentales face 
à la barbarie qui progresse partout dans  
le monde et particulièrement sur notre 
territoire.

Les élus Compiégnois du Rassemble-
ment National apportent leur incondi-
tionnel soutien à la communauté Catho-
lique, et réitèrent les recommandations 
qu'ils avaient faites en conseil municipal 
pour renforcer la protection et la surveil-
lance des lieux de culte Compiègnois.

Jean Marc Branche, Patricia Renoult, 
François Gachignard - Conseillers  

municipaux Rassemblement National

Le label « Terre de jeux 2024 » valorise 
les territoires qui souhaitent mettre 
le sport dans le quotidien de leurs  
habitants et s’engager dans l’aventure 
olympique et paralympique.

En 2024, la France accueillera le monde 
à l’occasion des Jeux Olympiques et  
Paralympiques. 

Notre ambition, c’est que Compiègne se 
mobilise avec toute la France, pour vibrer 
pendant les semaines de compétition. 
La fête sera plus belle si elle est par-
tagée, c’est tout le sens de ce label  
« Terre de jeux 2024 ».

Notre ambition : mettre plus de sport 
dans le quotidien des Compiégnois :
-  plus de sport pour l’éducation, la santé, 
   l’inclusion,
- plus de sport durable et responsable,
- plus de sport accessible à tous,
- plus de sport pour vivre des émotions  
   uniques.

Pour obtenir ce label, nous avons trois 
objectifs à atteindre ensemble :
- Une célébration ouverte : organiser des       
 retransmissions publiques d’épreuves  
 comme les JO de Tokyo 2020 par exemple,
- Un héritage durable pour changer  
 le quotidien des Compiégnois grâce  
 au sport, en soutenant par exemple  
  l’éducation par le sport à l’occasion de  
  la semaine olympique, 
- Un engagement inédit afin de donner  
  au plus grand nombre de Compiégnois  
  la chance de vivre l’aventure olympique   
 et paralympique au travers de nos  

associations sportives et de l’engage-
ment de leurs bénévoles.

Ce label permettra enfin à Compiègne 
et à son agglomération de devenir  
« Centre de préparation des Jeux » afin 
que les équipes étrangères puissent 
venir s’entraîner dans nos installa-
tions sportives pendant l’Olympiade 
2020/2024.

Ce dernier aspect nous apparaît  
primordial pour l’évolution du sport  
et des associations sportives du  
Compiégnois, mais aussi pour l’héritage 
lié à l’amélioration de nos installations 
sportives pour accueillir ces équipes.  
Il ne faut pas non plus négliger l’impact 
touristique et donc économique lié à  
la venue de ces équipes étrangères.

Grâce à ce label préparons-nous à vivre 
intensément les Jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 !

Christian Tellier
Conseiller municipal délégué à  

la jeunesse, aux sports, aux équipements 
sportifs et au quartier de Bellicart

L’ambition de notre équipe sous la direction 
de Monsieur le Maire, Philippe MARINI, de 
l’adjoint délégué à la politique de la ville  
Oumar BA et moi-même a été de réhabiliter 
les quartiers en y associant les habitants 
car la politique de la ville, c'est l'affaire de 
tous d’autant qu’elle a un réel impact sur le 
cadre de vie des habitants, leur vie au quoti-
dien et leurs perspectives d’avenir.

Deux projets ont donc fait l’objet d’échanges 
avec les habitants : le projet Vivier Co-
rax (150 logements) et celui du square 
de l’Echarde (140 logements). C’est ainsi 
qu’émergent ces deux projets d’envergure 
(13 millions d’euros environ mobilisés par 
l’ensemble des partenaires (ville, conseil  
départemental, régional, UE…) pour re-
qualifier les bâtiments, restructurer les  
espaces (création de nouvelles aires de 
jeux, de voiries…).
Nous avons souhaité d’ailleurs associer les 
habitants à la réflexion concernant une nou-
velle dénomination du square de l’Echarde.

Ces réhabilitations profondes des immeubles, 
opérées depuis ces dernières années, ne 
se limitent pas à une intervention sur le 
bâti, elles visent également à l’améliora-
tion des aménagements urbains pour les 
rendre plus conviviaux et mieux adaptés à 
la vie du quartier mais aussi à la sécurité de 
leurs habitants donc 3 objectifs à retenir : 
confort -sécurité -tranquillité. 

Cette concertation a permis à l’habitant de se 
sentir investi dans les divers projets menés 
au sein de son quartier voire même s’appro-
prier ses actions de telle manière que nous 
avons vu naître le Jardin des Petits Ecolos 

au quartier Pompidou qui rencontre un  
véritable succès. 
Cet espace partagé qui est un jardin qui 
cultive bien plus que la terre, a été mis à 
disposition par la mairie pour servir de 
potagers mais aussi d’espaces de liber-
té en bas des immeubles, une OASIS en 
sorte.  En jardinant, les habitants entrent 
dans un monde et une logique de respect 
de l’environnement, une micro paysanne-
rie urbaine et en participant au jardin, ils  
découvrent qu’ils peuvent être acteurs de 
ce qui se passe en bas de chez eux.
Cette expérience participative, nous l’ap-
pliquons aussi depuis ces deux dernières 
années pour l’édition Compiègne Plage,  
notamment dans le choix des films   
projetés qui est un franc succès.

Ainsi, à Compiègne chaque habitant devient 
acteur de la vie et des actions menées dans 
son quartier, car nos quartiers recèlent de 
ressources et elles doivent être valorisées. 
Nous ne pouvons envisager de construire 
sans les habitants des quartiers, et nous 
devons veiller à placer leurs aspirations et 
leurs propositions au cœur du processus de 
concertation, à travers l’ensemble des ac-
tions menées dans le cadre de la politique 
de la ville, de les faire participer au chan-
gement et non simplement en être l’objet.

À Compiègne,  nous prônons une démarche 
résolument collective pour nos projets.

Monia Lhadi
Conseillère municipale déléguée à  

la diffusion culturelle et aux quartiers  
de la Gare et du Petit Margny

Jeux Olympiques 2024 : un nouveau label 
pour Compiègne et son agglomération ?

La démocratie participative : 
c’est notre crédo !

Profanation d'églises : 
Jusqu'où ira la barbarie ?

Penser global, agir local

EXPRESSION LIBRE
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ACTUALITÉ
SOLIDARITÉ

Élu au Conseil mu-
nicipal en 1997 puis 
au SIVOM en 1983, 
Philippe Garrigoux a 
toujours mis au ser-
vice de ses mandats 
municipaux, les qua-
lités acquises dans 

le cadre de son exercice profession-
nel en tant qu’expert-comptable et la 
confiance dont il jouissait dans les mi-
lieux économiques de notre région. 

Tout d’abord membre de la commis-
sion Finances de chacune de ces deux 
assemblées, il devient en 1989 adjoint 

au maire aux Finances. Homme de ri-
gueur, il était aussi un fin négociateur 
et recherchait toujours les meilleures 
solutions pour faire progresser la ville 
de Compiègne.

Philippe Garrigoux jouissait d’une 
grande estime tant auprès de ses 
confrères commissaires aux comptes 
dont il présida le Conseil régional de Pi-
cardie, que de ses amis élus ou encore 
du personnel municipal avec lequel il a 
travaillé jusqu’en 2001.

Philippe Garrigoux nous a quittés à 
l’âge de 79 ans. 

Philippe Garrigoux nous a quittés
DISPARITION

s Journée mondiale 
de la vue
Avec les Lions clubs de Compiègne Royal-Lieu 
et Compiègne Oise-la-Vallée 

Samedi 12 octobre de 9h à 17h
2 rue de la Surveillance, 
Salles annexes 1 et 4 de la mairie de Compiègne

La vocation de Noël Solidarité est d’of-
frir à l’occasion des fêtes de fin d’année, 
un après-midi de fête et un cadeau aux 
petits Compiégnois dont les familles 
sont dans le besoin. 
Noël Solidarité s’adresse aux enfants 
jusqu’à 10 ans (nés en 2009) et aura lieu 
cette année le dimanche 15 décembre.
Peuvent bénéficier de cette opération, 
les familles résidant à Compiègne et 
bénéficiaires de la CMU-C.

Les inscriptions auront lieu 
uniquement pendant quatre 
demi-journées :

 Lundi 21 octobre de 14h à 17h au 
Centre municipal Anne-Marie Vivé, 
rue Alexandre Dumas

 Mardi 22 octobre de 14h à 17h au 
Centre municipal Pompidou, Allée 
Pierre Coquerel

 Jeudi 24 octobre de 14h à 17h  
au Foyer Pierre Desbordes, 105 bis 
rue Saint-Joseph

 Vendredi 25 octobre de 14h à 17h 
au Centre de rencontres de Belli-
cart, 4 rue de la Bannière du Roi

Pour inscrire leurs enfants, les familles 
devront présenter les originaux des  
documents suivants : leur pièce d’iden-
tité ainsi qu’une copie, un justificatif  
de domicile de moins de trois mois 
(facture EDF, quittance de loyer...), leur 
attestation de droit à la CMU-C et leur 
livret de famille.

Aucune inscription ne pourra être prise 
en compte en l’absence d’un de ces  
documents justificatifs.

Inscriptions dans la limite des places 
disponibles. 

Noël Solidarité 2019 : inscrivez-vous !
Les Compiégnois qui souhaitent bénéficier de l’opération Noël Solidarité doivent 
s’inscrire au préalable.

À Compiègne, plusieurs animations se-
ront organisées autour de cette théma-
tique, durant la semaine bleue, du 8 au 
11 octobre, à l’intention de nos aînés.

 Mardi 8 octobre à 14h et 15h : vi-
sites des serres de la ville, en présence 
des jardiniers qui vous feront profiter 
de leurs conseils écologiques.

 Mercredi 9 octobre de 13h30 à 
15h30 : opération intergénérationnelle  
« Découverte de la forêt » avec des en-
fants de la Plateforme de réussite éduca-
tive, animée par Hugues de Grandmaison, 
président honoraire de la Sauvegarde du 
Patrimoine des Forêts du Compiégnois.

 Jeudi 10 octobre de 10h à 11h30 : 
Marche/randonnée « bleue » sur un 

parcours de 4 km en forêt, avec l’Asso-
ciation Sportive des Personnes Alertes 
de Compiègne. Porter un vêtement ou 
accessoire bleu.

 Jeudi 10 octobre de 14h à 17h : 
Atelier cuisine avec l’association Les 
Mamans de Bellicart. Réalisation du 
pain et du thé à la menthe suivant les 
coutumes d’Afrique du Nord et exposi-
tion d’ustensiles de cuisine.

 Vendredi 11 octobre à 10h30 et à 
15h30 : visites d'une brasserie artisa-
nale solidaire compiégnoise.

Inscriptions obligatoires avant le  
vendredi 4 octobre midi au CCAS :  
03 44 40 72 35. Attention, nombre de 
places limité. 

Semaine bleue 2019
"Pour une société respectueuse de la planète : 
ensemble agissons !"
Les aînés peuvent se révéler de puissants vecteurs d’édification d’une société plus 
respectueuse de son environnement. C’est pourquoi la Semaine Bleue, semaine 
nationale des retraités et personnes âgées, les invite cette année à se mobiliser et 
à se sentir concernés par le devenir de notre planète.

Les Restos du Cœur bénéficient de locaux 
plus spacieux, avenue du Vermandois
Les Restos du Cœur, dont les activités étaient réparties sur deux sites, avenue du 
Vermandois pour le stockage et rue de Stalingrad pour la distribution et le soutien 
administratif, voient désormais l’ensemble de leurs activités regroupées sur un 
seul et même lieu, dans le quartier Bellicart.

450 m2 sont désormais dédiés aux 
Restos du Cœur, 13 avenue du Ver-
mandois. Si l’association y entrepo-
sait déjà ses stocks de nourriture 
sur une surface de 300 m2, 150 m2 

supplémentaires et jusque-là inoccu-
pés ont été aménagés pour permettre à  
l’association de réunir l’ensemble de ses 
activités. 

Des espaces ont été créés pour répondre 
aux besoins de l’association en matière 
d’accueil du public. Un auvent extérieur, 
un espace accueil, un espace de distri-
bution alimentaire, un lieu de lavage des 
ustensiles de cuisine servant à la prépa-
ration des repas et deux bureaux admi-
nistratifs ont notamment été aménagés. 
Un nouveau réseau électrique a été ins-
tallé afin d’alimenter les réfrigérateurs 
et congélateurs ainsi qu’un espace et 

une alimentation spécifiques pour une 
chambre froide. Une VMC a été créée dans 
les nouveaux locaux. 
Travaux de démolition, de cloisonnement 
et d’isolation, aménagement de faux-pla-
fonds, de portes et de flocage coupe-feux, 
travaux de peinture, de serrurerie, d’élec-
tricité et de plomberie ont ainsi été réalisés 
pour un montant total de 96 920€ TTC. 

  Campagne d’été 2019
• 510 familles acceptées sur 551 inscrites 
   (en fonction du barème appliqué)
• 330 familles servies, soit 905 personnes 
• 5500 repas par semaine
• Inscriptions : mardi et vendredi de 13h à 17h
• Distribution des denrées alimentaires : 
   mardi et vendredi de 13h à 17h
• Fin de la campagne : le 25 octobre

  Campagne d’hiver 2018-2019
• 647 familles acceptées sur 674 inscrites
• 493 familles servies, 
   ce qui représente 1335 personnes 
• 8382 repas par semaine
• Ouverture de la campagne d’hiver 2019/2020 
   fin novembre, pendant 16 semaines
• Inscriptions : lundi et jeudi de 9h à 12h
• Distribution des denrées : mardi et ven-
dredi de 9h à 11h30 et de 13h15 à 17h30

À cela s’ajoutent l’accueil des familles 
ayant des bébés de 0 à 18 mois par les 
Bébés du cœur et la distribution de repas 
chauds aux personnes sans domicile fixe, 
trois soirs par semaine.

SOCIAL
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Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, 
tient ses permanences le lundi de 16h30 
à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue 
du Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h  
à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à 
l’Hôtel de Ville et de 11h à 12h, au local du 
Puy d’Orléans, avenue du Général Weygand. 

• Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 
9 octobre de 14h à 19h et samedi 
26 octobre de 8h30 à 12h, dans les 
salles annexes 2, 3 et 4 de l’Hôtel de 
Ville, 2 rue de la Surveillance. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde des 
chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-
dentistes de l’Oise est régulé par 
le SAMU. Il faut donc composer le 
15 pour toute urgence dentaire : 
uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

 BRÈVES

VIE PRATIQUE
EMPLOI ENVIRONNEMENT

JEUNESSE

COMMERCES

Face au succès des deux premières édi-
tions, la Mission Locale du Pays Compié-
gnois et du Pays des Sources vous invite 
à la troisième édition compiégnoise du 
Forum des agences d’emploi.
Cet événement aura lieu le jeudi 10  
octobre de 9h à 13h aux salles Saint- 
Nicolas.
À cette occasion, les agences rencon-
treront les candidats pour leurs recru-

tements en intérim, CDD, CDI, CDDI ou 
contrat en alternance.
Seront également présents à cet évé-
nement, le FAFTT (Fonds d’Assurance 
Formation du Travail temporaire) ainsi 
qu’un stand mobilité qui pourront être 
utiles aux demandeurs d’emploi ou inté-
rimaires présents ce jour-là. 

Entrée gratuite. 
Dans le cadre d’ateliers autour du jardi-
nage écologique, le CPIE, Centre perma-
nent d’initiatives pour l’environnement, 
vous invite à des événements conviviaux 
qui se dérouleront près de chez vous :

 Jeudi 3 octobre, de 19h à 21h : 
soirée d’échanges « Manger bio et local, 
c’est l’idéal ? », salle annexe, 2 rue de la 
surveillance.

 Jeudi 17 octobre, de 19h à 21h : 
soirée d’échanges « La biodiversité du 
sol, un atout pour le jardin », salle annexe, 
2 rue de la surveillance.

 Vendredi 15 novembre, de 14h à 
16h : atelier de co-création « Légumes, 
fleurs et plantes aromatiques dans les 
rues ». Inscription obligatoire.

 Vendredi 29 novembre, de 14h à 
16h : atelier pratique « Fabriquer ses 
produits naturels (ménagers) ». 
Inscription obligatoire.

Renseignements et inscriptions :
CPIE des pays de l’Oise
tél. 03 23 80 03 02 
ou mail : contact@cpie-hautsdefrance.fr 

Décrochez un emploi 
en quelques rencontres !

Agissons au quotidien !

Durant les deux jours, de 10h à 19h, les 
commerçants du centre-ville de Com-
piègne installeront leurs étals devant 
les vitrines des magasins pour propo-
ser aux Compiégnois leurs meilleures 
offres commerciales. « Cette forme de 
commerce à ciel ouvert permet de don-

ner plus de vie au centre-ville à cette 
période de l’année » confie la présidence 
de l’association Claudine Gréhan. « Des 
musiciens seront présents pour créer 
une ambiance conviviale. À noter aussi 
que les rues du centre-ville resteront ou-
vertes à la circulation ». 

Braderie d’automne des commerçants 
du centre-ville
Les vendredi 4 et samedi 5 octobre, l’occasion vous sera donnée de faire de bonnes 
affaires dans le centre-ville de Compiègne, lors de la braderie organisée par  
l’association Compiègne, les vitrines de votre ville.

« Nous attendons l’autorisation de la 
PMI mais nous avons bon espoir de 
pouvoir ouvrir en novembre » confie 
Jennifer Maleville, la responsable de 
cette nouvelle structure destinée à 
accueillir 10 enfants de 3 à 36 mois. 
Les tout-petits pourront bénéficier  
de locaux flambant neufs d’une superficie 
de 128 m2 et d’une cour privative de 40 m2.  
« Ils auront également la possibilité 
de profiter du magnifique jardin de la 
résidence ainsi que de son potager et 
bénéficieront d’un vrai projet pédago-
gique orienté vers l’intergénérationnel 
et la nature » assure la responsable. 

La crèche ouvrira ses portes du lundi au 
vendredi de 8h à 18h30 et les enfants seront 
encadrés par une directrice technique (Edu-
catrice de jeunes enfants), une auxiliaire de 
puériculture et deux CAP petite enfance.

Les parents qui viennent déposer leur 
enfant auront un accès par l’allée Pierre 
Barrette.

Préinscription sur le site : 
www.creche-aec-compiegne.com
Renseignements auprès de Jennifer 
Maleville au 07 66 43 59 90 ou par mail : 
creche.aec.compiegne@gmail.com 

AVAP de Compiègne
L’enquête publique relative à l'Aire 
de mise en Valeur de l'Architec-
ture et du Patrimoine aura lieu du  
1er octobre au 31 octobre inclus. Quatre 
permanences sont prévues, salle des pas 
perdus, en mairie de Compiègne :

 Mardi 1er octobre de 9h à 12h
 Mercredi 16 octobre de 14h à 17h
 Samedi 26 octobre de 9h à 12h
 Jeudi 31 octobre de 14h à 17h 

Une nouvelle micro-crèche 
ouvre ses portes
Située en rez-de-jardin de la résidence 
Arcs en Ciel, 10 rue Saint-Germain, la 
nouvelle micro-crèche qui portera le 
nom de la résidence, devrait accueillir 
les enfants dès le mois de novembre.

Centres de loisirs de la Toussaint
  Du lundi 21 octobre au jeudi 31 octobre, 

       les centres de loisirs accueillent les enfants de 3 à 16 ans.
• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/16 ans) : école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : école maternelle Pompidou 1, rue Édouard Branly
• Centre Pompidou (6/16 ans) : école Pompidou B, allée Pierre Coquerel

Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h et de 13h30 à 18h. Possibilité de cantine.

Inscriptions du lundi 23 septembre au vendredi 4 octobre
Si vous souhaitez que votre enfant participe aux centres de loisirs durant les vacances 
de la Toussaint, une inscription est obligatoire sur le portail famille ou en mairie, au 
service de la Vie scolaire (bureau 251). 
Il vous est demandé de verser la totalité de la prestation au moment de l’inscription. 
Ce prépaiement peut se faire directement en ligne par le biais du portail famille si vous 
disposez déjà d’un compte, ou par chèques, espèces et titres CESU en vous rendant au 
service de la Vie scolaire durant les dates indiquées précédemment.

Nous vous rappelons que pour accéder au portail famille, un compte famille doit 
être ouvert auprès du service de la Vie scolaire.
Renseignements au 03 44 40 72 85. 
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CULTURE
Le Festival En Voix ! fait la part belle 
à l’art lyrique et au chant choral
Fort du succès du 1er Festival En Voix ! 
l’an passé, le Théâtre Impérial de 
Compiègne repart sur les routes  
des Hauts-de-France pour cette 
deuxième édition. En effet, fondateur 
du premier festival français d’art ly-
rique et de chant choral à l’échelle 
d’une région, le Théâtre Impérial est 
devenu une référence nationale dans 
ce domaine musical. 

Souhaitant faire partager par 
tous le bonheur de la voix ly-
rique et du chant choral, le Fes-
tival se déploiera un peu partout  
du 7 novembre au 20 décembre.  
Seront donc proposés 16 spectacles 
et 49 représentations  reflétant la di-
versité du répertoire et des genres : 
opéras, concerts, récitals... 
Cette riche programmation fera en-
tendre des artistes de haut niveau 
qui se produiront dans des lieux 
dédiés comme le Théâtre Impé-
rial de Compiègne et surtout, avec 

le concours de ses partenaires lo-
caux, dans toutes ces salles qui ac-
cueillent rarement, voire jamais, de 
telles manifestations : comme par 
exemple Aimer à perdre la raison le 
mercredi 11 décembre à 20h30 à la 
salle des fêtes de Choisy-au-Bac ou 
encore Une Jeunesse à Paris le ven-
dredi 6 décembre à 20h30 à la salle 
des fêtes de Jaux.

Des actions seront également me-
nées pour sensibiliser le plus grand 
nombre, enfants comme adultes, 
amateurs éclairés ou non, à l’art  
vocal.

Cet événement vocal de proximité, 
est accessible à tous et va à coup 
sûr émerveiller le public, créer des 
émotions et pourquoi pas susciter 
des passions !

Théâtre Impérial
• JEUDI 7 NOVEMBRE À 20H30 
OPÉRETTE
LE TESTAMENT DE LA TANTE CAROLINE
Direction musicale Nicolas Chesneau
Mise en scène Pascal Neyron
Les Frivolités Parisiennes, orchestre du 
Théâtre Impérial de Compiègne

• MARDI 12 NOVEMBRE À 20H30 
OPÉRA MIS EN SCÈNE
LA FINTA GIARDINIERA
Direction William Christie
Avec les chanteurs lauréats du Jardin des 
Voix et Orchestre Les Arts Florissants

• VENDREDI 22 NOVEMBRE À 20H30
CONCERT
LES KING’S SINGERS

• MARDI 3 DÉCEMBRE À 20H30 
CONCERT
L’ORCHESTRE FRANÇAIS DES JEUNES 
ET LE TÉNOR MICKAEL SCHADE

• DIMANCHE 8 DÉCEMBRE À 15H30 
CONCERT 
STABAT MATER
Avec Marie-Nicole Lemieux contralto
Véronique Gens soprano
Thibault Noally violon et direction
Ensemble Les Accents

• DIMANCHE 12 DÉCEMBRE À 20H30
THÉÂTRE MUSICAL
UN CONTE D’HIVER
Avec Elsa Dreisig soprano
Romain Louveau piano
Hélène Maréchaux alto
Mise en scène Antonio Cuenca Ruiz

Retrouvez toute la programmation du Festival En Voix ! sur : 
www.theatresdecompiegne.com - Renseignements : 03 44 40 17 10 

VENETTE
Proche commerces, belle maison atypique de 200m², en pierres, comprenant
un vaste espace séjour-salon avec cuisine ouverte, 2 Sdb, 5 chambres, cave
voûtée aménagée, garage, cour sans vis à vis, jardin avec chalet en bois.
Honoraires inclus à la charge du Vendeur
DPE : D

CHOISY-AU-BAC
Dans résidence de standing, T4 de 84,5m², offrant entrée, WC, SDB, 
2 chambres, petit bureau, cuisine ouverte sur séjour. Cave et place de 
parking dans la cour.
Honoraires inclus à la charge du Vendeur
DPE : D

03 44 207 200
Place du Château
4, rue des Minimes - 60200 Compiègne 
http://office-bernard.notaires.fr

454 000 € 180 900 €

A VENDRE
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